
Le Centre d’Innovation 
et de Formation géré 
par Hauts de Garonne 
Développement 
se compose : 

 �d’une pépinière d’entreprises  
orientée sur l’écoconstruction 

 �de la Fédération Compagnonnique  
des Métiers du Bâtiment 

 �du Futur Village de l’écoconstruction  
3 ha dédiés à l’éco-construction

Information et inscription auprès de 
Hauts de Garonne Développement

Centre d’Innovation et de Formation 
inscription obligatoire au 05 57 54 32 50 
Avenue Jean Alfonséa - 33270 FLOIRAC 

CIF - Centre d’Innovation  
et de Formation 
Avenue Jean Alfonséa
33270 FLOIRAC - tél. 05 57 54 32 50  
www.hdgdev.com 

Hauts de Garonne Développement 
organise

Entrée gratuite

l’éco- du 15 au 26 juin
Quinzaine de

construction

CIF
Mairie 
de Floirac

Quai  de  la  Souys

ZAC des Quais

Rocade 
Sortie n°23

Av. Gaston   Cabannes
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Av. Pasteur

Le CIF...

Professionnels & Particuliers

La maison      
d’aujourd’hui

Maison écologique à faible 

consommation d’énergie

Hauts de Garonne Développement présente 

InauguratIon

Lundi 22 juin 

www.hdgdev.com
≥≥≥ Centre d’InnovatIon et de formatIon 
Avenue Jean Alfonséa - 33270 FLOIRAC - tél. 05 57 54 32 50

à 19h

ExpOsItIOn 
pERMAnEntE

les énergies 
renouvelables ≥

≤ les aides

l’eau

le choix  
du terrain

l’isolation
	



L’eau est une ressource  précieuse menacée 

par les pollutions et la surconsommation, 
elle doit être préservée et protégée

L’eau potabLe98 % de l’eau potable de la Gironde 
provient des nappes profondes  

( soit 120 millions de m3/an en 2004)
l’eau du robinet a ainsi 20 000 ans, époque de l’homme Cro-Magnon !

> robinets : embouts, limiteurs de débit, les embouts 

mousseux et les brise-jets, les mitigeurs thermostatiques 

qui diminuent le débit de moitié la quantité d’eau grâce à un 

mélange eau/air.
> poMMeau de douChe hydro-éConoMe

> une Chasse d’eau à double CapaCité  

(3 / 6l.) et le stop-eau qui libère la quantité d’eau en 

fonction de la durée de pression exercée.

> des bidons près des descentes de gouttières. 

> une Citerne entrrée dans le jardin pour l’arrosage des 

plantations ou pour l’eau des toilettes

L’EAU

L’eau se transforme sans cesse selon 

un cycle relatif aux variations de 
températures.

Ce cycle va déterminer sa qualité  
(les sols influent sur la composition 
de l’eau)

l’eau, est une ressourCe inépuisable, 
C’est l’eau potable qui 
risque de Manquer.

CyCLe et quaLité

RéaLiseR des éConomies d’eau

sa RéCupéRation

son évaCuation

< citerne de récupération 
d’eau de pluie

aérateur male

régulateur de débit

aérateur femelle

Ces panneaux ont été réalisés par Haut de Garonne Développement en collaboration avec l’EIE de la MPS à Artigues, tél 05 56 77 33 23

shéMa

Répartition des consommations d'eau
au foyer par usage
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> le raCCordeMent au réseau d’assainisseMent 

ColleCtif est obligatoire sauf sur certaines zones déterminées 

par la commune en raison d’un obstacle technique ou d’un coût trop élevé.

Dans ce cas, vous aurez à installer un système d’assainissement autonome : fosse 

septique, phyto-épuration (système d’épuration par les  plantes), etc.

10h - 12h
 La récupération  

d’eau de pluie
Animé par 
SOGEPAQ et la FFB
> Inscription obligatoire  
au 05 57 54 32 50

14h - 17h
 Les toitures

végétalisées
Animé par Vert-Tige
> Inscription obligatoire  
au 05 57 54 32 50

18h - 19h30

INAUGURATION
et vin d’honneur

de l’exposition 
permanente
« La Maison  
d’aujourd’hui »

18h - 19h30
 Le puits canadien  

et la VMC double flux
Animé par Sun h2O et Aldes
> Inscription obligatoire  
au 05 57 54 32 50

14h - 17h
 Les peintures 

écologiques 
Animé par Art-Eco
> Inscription obligatoire  
au 05 57 54 32 50

 La construction paille
Animé par  
SCOP Nature Bois
> Inscription obligatoire  
au 05 57 54 32 50

 l’isolation écologique
par l’extérieur 
Animé par Ouest-éco Habitat
> Inscription obligatoire  
au 05 57 54 32 50

14h - 17h
 Eco matériaux :

quelles performances,
quelles assurances ?
Animé par la SMABTP  
et ARBOGA
> Inscription obligatoire  
au 05 57 54 32 50

18h - 19h30
 La rénovation

énergétique de
l’habitat : quelles
aides financières? 
Animé par l’espace
Info Energie de
la MPS d’Artigues, la
FFB et la BPSO
> Inscription obligatoire  
au 05 57 54 32 50

Pour tous !

Démonstrations

animées pa
r des  

professio
nnels

à ne pas  

manquer!

Au programme

jeudi 

18 juin
mercredi 

17 juin
lundi 

22 juin
mardi 

23 juin
mercredi 
24 juin

Démonstration PROFESSIONNELS  
& PARTICULIERS

Entrée gratuite
pour tousTable ronde

18h - 19h30 
 L’auto- construction

écologique 
Animé par Ouest éco-habitat> 
> Inscription obligatoire  
au 05 57 54 32 50

> Suivi d’un Apéritif

principaux labels 
pour le bois

Forest Stewartship 

Council

Plan Européen pour 

la forêt Certifiée

Le gros-Œuvre

les constructions  

en bois

> Maison en bois massif

Les murs sont constitués de poutres 

empilées ou de panneaux contrecollés.

le béton cellulaire / la brique à alvéoles

le bois

Léger donc facile à manipuler

Moins de déchets que le béton 

traditionnel

Pose facile

Forte inertie thermique

Forte résistance mécanique

Ne contient pas d’éléments toxiques 

ou fibreux

Durée de vie importante ( > 100 ans)

Recyclable à 100%

Demandera des épaisseurs 

de plus en plus importantes 

pour satisfaire aux 

nouvelles réglementations 

thermiques (2010, 2015 …..)

Isolation phonique légère

Garde l’humidité

Pose d’un enduit

imperméable à l’eau 

Matériau sain et léger

Ne nécessite pas de fortes 

fondations.

Très rigide ce qui permet de créer 

des ossatures auto porteuses.

Rapidité de l’édification d’une 

maison (4 à 5 mois contre 10 mois 

pour une structure maçonnée).

Murs moins épais = gain de place

Faible conductivité thermique

Mauvais confort acoustique

Très sensible à l’humidité

= nécessite un traitement

les blocs à isolation répartie

les matériaux traditionnels

Les matériaux traditionnels présentent des performances thermiques 

relativement faibles et doivent être associés à des isolants : 

> LE parpaing creux 

> LA brique creuse

Le bois est le matériau écologique par excellence à condition qu’il s’agisse 

d’essences locales ou certifiées et que son traitement n’induise aucun effet  

sur la santé et aucun impact sur l’environnement.

Ils doivent conférer aux murs de bonnes qualités 

d’isolation et d’accuMulation de la 

chaleur.

> Maison ossature bois 

Le bois constitue la structure porteuse.  

Les murs sont réalisés sous forme de 

poutres entre lesquelles on place les 

matériaux isolants.

Retrouvez toutes les informations  

sur les maisons écologiques  

à faible consommation d’énergie


